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Vonlanthen Beat, Directeur de l’économie et de 
l’emploi. Je remercie tous les intervenants qui sou-
tiennent la proposition du Conseil d’Etat d’accepter ce 
postulat.
Les postulants demandent d’étudier la possibilité d’une 
réforme de la répartition des tâches en matière de mo-
bilité, en plaçant sous une même Direction, le Service 
des ponts et chaussées et le Service des transports et de 
l’énergie. Ils constatent que ce rapprochement de ser-
vices pour la gestion du réseau routier et des transports 
publics existe déjà dans les autres cantons romands. 
Je sais que M. le Député Ackermann n’aime pas trop 
cette expression mais je ne peux m’empêcher de dire 
que vous enfoncez des portes ouvertes. Le Conseil 
d’Etat est tout à fait d’accord avec votre appréciation, 
MM. les Députés Chassot et Ackermann, et il a même 
exprimé dans son programme gouvernemental, je cite 
encore une fois: «Les structures administratives seront 
adaptées pour permettre une gestion plus efficace des 
questions complexes liées à la mobilité». Le Conseil 
d’Etat a donc pris la décision en décembre 2010 et les 
éléments les plus importants sont les suivants:

le Service des transports uniquement sera transféré •
de la Direction de l’économie et de l’emploi à la 
Direction de l’aménagement, de l’environnement et 
des constructions pour le 1er janvier 2012. M. Chas-
sot, il n’y a pas du tout de résistance des deux Di-
recteurs, et je peux dire que là, il y a aussi l’idée de 
renforcer la Direction de l’économie dans le sens 
que celle-ci s’occupera à l’avenir, en premier lieu 
aussi, des affaires extérieures.

le deuxième aspect est le renforcement du secteur •
de l’énergie à la Direction de l’économie et de l’em-
ploi qui deviendra un véritable service à partir du 
1er janvier 2012.

L’intégration du domaine des transports publics à la 
Direction de l’aménagement, de l’environnement et 
des constructions sera analysée au sein de cette Di-
rection concernée en vue d’une décision définitive par 
le Conseil d’Etat dans le courant de l’année 2011. Je 
peux vous dire que cette Direction prendra également 
en considération les réflexions que vous avez énoncées 
tout à l’heure. Sur la base d’une analyse déjà faite par 
le groupe de coordination des transports du canton de 
Fribourg, la gestion de la mobilité peut être nettement 
améliorée en concentrant tous les services traitant de 
la mobilité dans la même Direction et en rassemblant 
toutes les questions de planification et de contrôle dans 
la même unité. Au moins deux modèles sont conce-
vables, la création d’un Service de la mobilité ou la 
fusion du Service des transports avec le Service des 
ponts et chaussées.
En conclusion et compte tenu des décisions prises en 
matière d’organisation de l’administration cantonale, 
le Conseil d’Etat propose au Grand Conseil d’accepter 
le postulat et de considérer sa réponse du 21 décembre 
2010 en application de l’article 64 alinéas 1 et 2 de la 
loi sur le Grand Conseil comme rapport au postulat au 
sens de l’article 76 de ladite loi.

– Au vote, la prise en considération de ce postulat est 
acceptée par 88 voix contre 1. Il n’y a pas d’absten-
tions.

– Par ce vote, la réponse du Conseil d’Etat du 21 dé-
cembre 2010 est considérée comme rapport au postulat 
P2058.09 Claude Chassot/André Ackermann.

Ont voté oui:
Ackermann (SC, PDC/CVP), Aebischer (SC, PS/SP), Aeby-Eg-
ger (SC, ACG/MLB), Andrey (GR, PDC/CVP), Badoud (GR, 
PLR/FDP), Bapst (SE, PDC/CVP), Berset (SC, PS/SP), Beyeler 
(SE, ACG/MLB), Boschung B. (SE, PDC/CVP), Bourgknecht 
(FV, PDC/CVP), Bourguet (VE, PDC/CVP), Brodard J. (SC, 
PDC/CVP), Brodard V. (GL, PS/SP), Brönnimann (SC, UDC/
SVP), Brunner (SE, PS/SP), Bulliard (SE, PDC/CVP), Bur-
gener (FV, PS/SP), Burkhalter (SE, PLR/FDP), Bussard (GR, 
PDC/CVP), Butty (GL, PDC/CVP), Cardinaux (VE, UDC/
SVP), Chassot (SC, ACG/MLB), Clément (FV, PS/SP), Col-
laud (BR, PDC/CVP), Collomb (BR, PDC/CVP), Corminbœuf 
(BR, PS/SP), de Reyff (FV, PDC/CVP), de Roche (LA, ACG/
MLB), Deschenaux (GL, PDC/CVP), Duc (BR, ACG/MLB), 
Emonet (VE, PS/SP), Etter (LA, PLR/FDP), Fasel (SE, PDC/
CVP), Frossard (GR, UDC/SVP), Gander (FV, UDC/SVP), 
Geinoz (GR, PLR/FDP), Gendre (SC, PS/SP), Genoud (VE, 
UDC/SVP), Girard (GR, PS/SP), Glauser (GL, PLR/FDP), 
Gobet (GR, PLR/FDP), Grandjean (VE, PDC/CVP), Hänni-F 
(LA, PS/SP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Kaelin-M (GR, PDC/
CVP), Kolly (SC, PLR/FDP), Krattinger (SE, PS/SP), Kuenlin 
(SC, PLR/FDP), Lauper (SC, PDC/CVP), Lehner (GL, PS/SP), 
Long champ (GL, PDC/CVP), Marbach (SE, PS/SP), Mauron 
(GR, PS/SP), Menoud E. (GR, PDC/CVP), Menoud Y. (GR, 
PDC/CVP), Morand (GR, PLR/FDP), Mutter (FV, ACG/MLB), 
Neuhaus (SE, PDC/CVP), Peiry C. (SC, UDC/SVP), Peiry S. 
(FV, UDC/SVP), Piller A. (SE, UDC/SVP), Piller V. (BR, PS/
SP), Raemy (LA, PS/SP), Repond (GR, PS/SP), Rime (GR, PS/
SP), Romanens J. (GR, PDC/CVP), Rossier (GL, UDC/SVP), 
Roubaty (SC, PS/SP), Savary (BR, PLR/FDP), Schneider (LA, 
PS/SP), Schoenenweid(FV, PDC/CVP), Schorderet E(SC, PDC/
CVP), Schuwey R. (GR, UDC/SVP), Siggen (FV, PDC/CVP), 
Stempfel (LA, PDC/CVP), Studer A. (SE, PDC/CVP), Studer 
T. (LA, PDC/CVP), Suter (SC, ACG/MLB), Thalmann-B (LA, 
UDC/SVP), Thomet (SC, PS/SP), Thürler (GR, PLR/FDP), Vez 
(FV, PDC/CVP), Vial (SC, PDC/CVP), Vonlanthen (SE, PLR/
FDP), Waeber E. (SE, PDC/CVP), Wicht (SC, PLR/FDP), Za-
dory (BR, UDC/SVP), Zürcher (LA, UDC/SVP). Total: 88.

Ont voté non:
Feldmann (LA, PLR/FDP). Total: 1.

– Cet objet est ainsi liquidé.

Projet de décret No 227
concernant la validité de l’initiative constitution-
nelle «FriNetz»1

Rapporteur: Jean-Denis Geinoz (PLR/FDP, GR).
Commissaire: Claude Lässer, Directeur des finan-
ces.

Entrée en matière

Le Rapporteur. De quoi s’agit-il? Il s’agit de la vali-
dation de l’initiative «FriNetz». Nous constatons qu’il 
y a 6280 signatures valables et le texte de l’initiative 
est le suivant, je cite: «Le canton garantit l’accès Inter-
net sans fil, gratuit et ouvert dans les espaces publics à 

1 Message en pp. 89ss.


